
Compte rendu du CA du 8 janvier 2019 

 
Présents : 
N. Chérel, E. Cauhapé, J. Dubois, L. Lécrivain, M. Fuminier, N. Grison, A. Derieux, 
B. Dufay, G. Desmares, L. Brunet de Courssou,  M. Mabile, M. Johnson, D. De 
Oliveira, L. Joubreil, C. Barange, G. Boudier, V. Lagadec, A. Chauvel,  
C. Schmourlo, F. Brochain, S. Rouanet, F. Tirot, J. Meyer, A. Eveillard. 
 
Excusés : 
C. Texier, R. Moysan, B. Tancray, P. Deshayes. 
 
Secrétaire de séance : A. Eveillard (Christèle, reviens vite !!!) 
 
I – APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CA DE DECEMBRE 2018 
 
Le compte rendu est approuvé sans remarque. 
 
II – INFORMATIONS DE LA MUNICIPALITE 
 
François invite tous les membres du CA aux vœux de la Municipalité du vendredi 
11 janvier 2019. 
Le Prieuré doit rouvrir après les vacances de février. 
Possible changement de local pour le Comité de Jumelage. 
Joël a transmis les questions posées au dernier CA. 
Réponses de François :  
-après les travaux du Prieuré, il y aura une meilleure connexion WI-FI avec un 
répéteur plus proche de la salle du cours d’italien. 
- pour un nouveau matériel de rangement plus pratique pour le local du CJ, attendre 
le mois de septembre, date à laquelle la Mairie envoie à chaque association un 
courrier de demande de matériel 
Groupement de commerçants de Barberino : projet relayé par Céline Redon avec 
courrier à la Mairie de Betton et à la présidente du Comité de Jumelage de Betton. 
S’agissant d’un projet commercial, il est décidé de transmettre ce projet aux 
commerçants de Betton. 
 
 
III – ACCUEILS ET SEJOURS AVEC NOS VILLES JUMELLES 
 
Moretonhampstead : Accueil familles-jeunes du 27 Août au 1er Septembre 2019 
 
Marylène a envoyé les Vœux du Comité à Lucy qui lui a répondu. 
Une réunion du groupe Angleterre aura lieu fin février. 
 
 
 



Altenbeken : Accueil jeunes allemands du 20 au 25 Avril 2019 
 

Compte rendu envoyé par Bernard 
 
Le Groupe Allemagne prépare actuellement le programme du séjour des jeunes 
Allemands qui aura lieu du samedi 20 avril au jeudi 25 avril 2019. 
 
Une première réunion a eu lieu le 17 décembre 2018, pour lister les activités 
possibles. 
L’objet de la seconde réunion prévue mi-janvier sera de choisir les activités et 
les insérer dans le programme. 
  
Pour la recherche de familles d’accueil, un premier message a été envoyé aux 
familles des jeunes qui sont allés en Allemagne au printemps 2018, un second 
message va être envoyé ces jours-ci à l’ensemble des adhérents. Pour l’instant, 
nous avons 5 familles d’accueil. Il est aussi prévu une parution dans le petit écho 
de Betton. 
  

 

Grodzisk : Voyage «Familles- jeunes» du 9 au 16 Juillet 2019 

Compte rendu envoyé par Joëlle 

Les choses avancent sûrement. 
Dates retenues : du 9 au 16 juillet. 
Prix estimé aujourd’hui 510€ par personne. En modifiant les dates et les heures d’avion, en 
faisant tout par nous-mêmes, on a pu baisser les coûts. 

- 40 places d’avion sont réservées au départ de Roissy. Il y a possibilité d’en 
décommander sans frais 20%, 90 jours avant le départ, soit 8 places. Aujourd’hui il y a 
34 préinscrits.  

- Liste complète et nominative des passagers  à  transmettre au plus tard 30 jours 
avant le départ. 

- L’hôtel est réservé : Hôtel Ibis près de Postdamer Platz  (20 chambres doubles + une 
single pour le chauffeur). 

La fiche d’inscription (relookée par Didier) a été envoyée aujourd’hui. Il y a déjà des retours. 
Reste à caler les visites à Berlin et le bus polonais. 

Barberino : Voyage jeunes à Barberino du 6 au 12 Avril 2019 

David a pris un RDV avec un conseil SNCF en gare de RENNES, le Mardi 15 
Janvier 2019 à 13h00 pour informations sur Billets Train Aller/Retour 
Rennes/Aéroport Paris Ch. de Gaulle, et achat si les tarifs sont corrects. 
L'ouverture à la vente pour le 6 Avril 2019 est le Mardi 15 Janvier 2019. 
                   
                     Accueil familles 1ère semaine Juillet 2019 
 
Dates inchangées : du mardi 2 au dimanche 7 juillet 2019. 
Pas de nouvelles du groupe de Barberino pour cet accueil. 
Edmée indique qu’une réunion du Groupe Italie est nécessaire avant fin janvier. 
 



 
IV – SOIREE DES JUMELAGES 
 
Nicole fait le point sur la préparation de cette SDJ : 

Timing inchangé : 

 A partir de 19H : Pointage inscrits + rubans bleus 
 Apéritif 
 20H15 Mot de la présidente et présentation du CA 
 20H30 - 1er spectacle : Les Trixies 
 Plat salé 1er service 
 2ième spectacle présenté par responsables Angleterre 
 Plat salé 2ième service 
 3ième spectacle présenté par responsables Allemagne 
 Dessert 
 4ième spectacle présenté par responsables Pologne 
 Chorégraphie des membres du CA 
 Spectacle final présenté par responsables Italie 
 Café + début soirée dansante 

Liliane L., Nicole C., Nicole G. et Alain vont faire les derniers achats.  

Décoration :  

-Jean Jamet et Alain ont terminé la fabrication d’un grand Moulin rouge. 

-Applaudissements de tout le CA à Véronique qui a fait 2 grandes affiches et à 
Claudette qui a confectionné les cravates. 

-Hélène Thomas sera sollicitée pour décorer les tables rondes 

-Albert modifiera le flyer à mettre sur les tables en y ajoutant la sortie aux 
Floralies de Nantes. 

Visite «sécurité» du 9 janvier à 13 h 30 : Nicole et Alain y assisteront. 

Nicole fait circuler un tableau des répartitions des tâches pour toute la 
journée : chaque membre du CA doit s’inscrire à 2 tâches.   

Préparatifs de la salle et de l’apéritif : 9H30 Samedi 19/01 

Prestation des membres du CA- répétition samedi 19/01 à 14H (après repas 
sandwichs) 

17 h : Briefing des 4 jeunes serveurs (avec Claire, Monique et Alain) puis Repas des danseuses + 
accompagnateurs + 4 jeunes salle Estacade (35 personnes)  

A préparer par le CA : 2 plats salés pour les Femmes et 1 plat salé + 1 plat sucré pour les Hommes. 



106 inscrits à ce jour (mardi). Dès demain, Nicole va relancer par mail toutes 
les personnes du listing du comité. 
 
V – SORTIE AUX FLORALIES DE NANTES 
 
-Date : samedi 11 mai 2019 
 
Nicole G. indique : 
-2 demandes de devis d’autocar faites : celui de CRESPEL est retenu (695 euros). 
-Tarif : 17,50 euros par personne pour les groupes de 20 et + 
 
Le CA accepte la proposition de Nicole G : 35 euros/personne pour Autocar + 
Entrée (repas non compris).   

 
VI – PROJETS 
 
SITE  
 
Edmée et René vont commencer à rajeunir le site.  
 
COMMISSION JEUNESSE 
 
Composition provisoire : Edmée, Claire, Guénaëlle, Véronique et Marvin. 
Date de la première réunion à déterminer. 
 
VII – SUBVENTION EUROPEENNE 
 
Nicole rappelle que les demandes de subvention doivent être déposées au plus 
tard : 
-le 1er février 2019 pour des projets qui débutent entre le 1er juillet 2019 
et le 31 mars 2020 
-le 1er septembre 2019 pour des projets qui débutent entre le 1er février et 

le 31 octobre 2020 

 

Donc pour 2019,  demander une subvention européenne, c'est soit pour l'accueil 

des Italiens, soit pour l'accueil des Anglais (mais une seule demande par an). 

Cette demande doit donc être faite avant le 1er Février 2019. Trop tard pour le 

faire. 

  

Pour l'année 2020, demander une subvention européenne, c'est soit pour 

l'accueil des Polonais (20è anniversaire du jumelage), soit pour l'accueil des 



Allemands (toujours une seule demande par an). Cette demande doit donc être 

faite avant le 1er septembre 2019. 

 

Rappels :  

- minimum de 25 participants de la ville jumelle, ce qui avait posé problème en 

2015 car les Italiens n'étaient que 15 alors que la demande de subvention avait 

été acceptée.  Heureusement on avait pu la reporter sur l'accueil des Polonais. 

- pas de subvention accordée pour les 25 ans avec Altenbeken (une demande 

avait été envoyée). 

 

Il semble plus logique de privélégier l'accueil des Polonais (20è anniversaire du 
jumelage) pour faire une demande de subvention européenne. 
Au CA de février il faudra en débattre plus longuement et décider sous quelle(s) 
forme(s) pourrait se faire cet accueil : plusieurs villes jumelles ensemble ? Thème 
possible, etc...   
 
VIII – FORMATION OFAJ 
 
La FAFABzh organise une réunion sur les demandes OFAJ le samedi 2 mars à St 
Brieuc. 
Sont intéressés : Bernard, Joëlle + ??? 
 
IX – RENCONTRES ET ECHANGES DE MINEURS 
 
Nicole G. rappelle que le Comité a obligation de déclarer auprès de la DDCSPP tous 
les séjours et rencontres d’au moins 7 mineur(e)s que nous organisons. Cela 
concerne le voyage des jeunes à Barberino et l’accueil des jeunes d’Altenbeken en 
avril. 
 
Nicole G. a obtenu de Sylvie Legendre de la préfecture les documents à remplir et 
à renvoyer. A faire 2 mois avant le séjour. 
 
X - SITUATION FINANCIERE 
 
Au 8 janvier : 
Compte chèques : 12 954,40 euros 
Livret CMB : 10 351,84 euros 
187 adhérents 
 
XI – PRELEVEMENT DE L·IMPÔT A LA SOURCE  
Geneviève indique que pour le prélèvement à la source, ce sera fait 
automatiquement par le site cea.Urssaf qui établit les fiches de paie des profs du 



Comité.  
Cependant, elle devra attendre l'émission du bulletin de paie final par le site 
pour connaître la somme nette exacte à leur payer réellement car elle sera 
différente de celle déclarée (si le prof est imposable bien sûr). 
 

Le centre Cea gérera le prélèvement à la source de l'impôt sur le 
revenu en 2019 
Dès l’entrée en vigueur de la réforme en 2019, le Centre national Cea assurera le prélèvement à la 
source de l’impôt sur le revenu pour le compte de ses adhérents employeurs. 
 
 À partir des éléments reçus par l’administration fiscale, le Centre national Cea calculera directement le 
montant à prélever sur le revenu d’activité. Il communiquera ensuite à l’employeur le montant du salaire 
net après imposition qu’il devra verser à son salarié. 
 
 L’employeur sera prélevé par l’Urssaf du montant de la retenue à la source (si son salarié est imposable) 
en même temps que des cotisations sociales. 
 
 Les documents administratifs (bulletins de paie, décompte de cotisations, attestations fiscales) 
afficheront les montants ainsi retenus. 
 
Bulletin de paie préfigurateur : dès la période d'emploi d'octobre 2018 
 
Afin de familiariser vos salariés avec les bulletins de paie 2019, et ce dès la période d'emploi du mois 
d'octobre 2018, vous pourrez leur transmettre, en plus du bulletin de paie habituel, un bulletin de paie 
préfigurateur. Celui-ci sera mis à disposition sur votre espace employeur et mentionnera, à titre 
d'indication, les zones relatives au prélèvement à la source de l'impôt sur le revenu et le calcul de celui-ci 
en fonction du taux transmis par l'administration fiscale pour chaque salarié concerné. 

    
XII – PETIT ECHO DE BETTON 

Allain accepte de se charger d’envoyer les annonces du comité à paraître sur le 
Petit Echo. 

Pour une parution le mercredi, merci de lui envoyer le texte de l’annonce au plus 
tard le samedi précédent. 

 

XIII – REPETITION «CHOREGRAPHIE» POUR LA SDJ 

Avec entrain et bonne humeur. 

Prochaine répétition : Samedi 19 janvier à 14 h – Scène de la Confluence. 

 

XIII–ANNIVERSAIRE +TRADITIONNELLE FÊTE DES ROIS ET DES REINES  

Boissons offerte par Liliane BdC pour son anniversaire. 

Galettes des Rois offertes par le Comité. 

 
PROCHAIN CA : Mardi 12 Février 2019 à 20 h 30 - Salle 3 Anita Conti 



 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
  
 


